
RNPUBIIQUE POPU],AIRN DU BENIN

PRESIDENCE DE tA RXPUBLIQUE

DECRIT No 82-167 du 14 lv1ai 1982

Porta{t création iitune commtssion
interrnini stérielle châ19'é6: de tenir
une séance de travail avec une dél-i-
gation malienpe au-§u-JêTlï litige
frontaller opposant 1a République du
Mali à 1a République d.e iiaute-Volta.

IE PNNSTD]iNT DE L,A RXPUBIISUE,
CHEF DE IIETÀT, PBESIDENT'DU
CONSEIL EXNCUTIF NATIONAI,

W l'Ordonnance No 77-12 du 9 Septembte 1977 portant promuJ-gatir:n
de la loi Fgrrdamentale de la République Populaire du Bénin ;

W fe décret No 82-124 du 9 Avril 1982 portant conposition du
Conseif Exécutif Nati.onal et de son Comité Permanent ;

DECRETE :

"A,rticle 1er.- I1 est créé une commission intenninistérielle che-r5:-ie
de tenir une séance
sujet du litige fron
Républlque de Haute-Vo1ta.

de travailyavec une délégation mafierine au
talier oppbsant }a République du Mali à la

ArtiCle 2;-'' Lâ cornposition de la comrnission est la suivante :

Président ; - le Ministre des Travaux'Pub1ics, dc 1,:

Construction et de f'Habitat 8u son
représentant ;

Membres : - le Ministre de I'Intérieur et de la Sécu-
rité Publique ou son représentant ;

- Le Ministre de l'Inforrnation et de l:r
Propagande ou son représentant ;

e Ministre des Enseignements Materue.l- :i,
e Base ou son représentant ;

e Ministre ùes .Af faires Etrangères et .l ,,

a Coopération ou son représentant ;

- Les Membres de Ia Commission l{ational, ',.
Délimitation tles Frontières.
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.Article 5.- les conclusions de la séance de travai.l devront ôtrc
déposées au Chef de I'Etat dès objet rempli..

Àrticle 4 Le présent décret sera publié et communiqué partout
e

Fait à Cotonou, le 14 tri.ri .t9E2

Par Le Président d.e 1a Bépublique;
Chef de lrEtat, Président du Conseil

Xxécutif National ,

I

Mathieu KEREKOU
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